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important d’inondation (TRI) 

mise à jour



Contexte

Dans  le  cadre  du  premier  cycle  de  la  directive  inondation,  18  territoires  à  risque
important d’inondation (TRI) ont été identifiés sur le bassin Adour-Garonne. Ces 18 TRI
ont été arrêtés par le préfet coordonnateur de bassin en date du 11 janvier 2013 (cf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-a-risques-importants-
d-inondation-a19526.html).  L’identification  de  ces  TRI  a  été  faite  en  analysant  les
poches  d’enjeux  issues  en  particulier  de  l’évaluation  préliminaire  des  risques
d’inondation  (EPRI)  de  2011  (http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/l-
evaluation-preliminaire-du-risque-d-inondation-a19519.html), qui prennent en compte la
concentration  de  population  et  d’emplois  en  zone  potentiellement  inondable.  La
présence d’au moins 50 % de la population en zone inondable du bassin se trouve au
sein de ces 18 TRI.

Au  niveau  national,  122  TRI  ont  été  identifiés  (https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/prevention-des-inondations#e6).  Dans  le  cadre  du  2ᵉ  cycle  de  la
directive  inondation,  il  est  prévu  de  réexaminer,  et  mettre  à  jour  si  nécessaire,  les
documents (EPRI, TRI, cartes TRI et plan de gestion des risques d’inondation – PGRI)
du 1er cycle.

Ainsi, la note technique ministérielle du 1er février 2017 définit le cadre national pour la
mise  en  œuvre  du  2e cycle  de  la  directive  inondations.  Il  s’agit  de  poursuivre  la
dynamique  engagée  dans  le  cadre  du  premier  cycle  en  consolidant  les  acquis,  en
veillant  à  une  stabilité  du  cadre  réglementaire  et  en  favorisant  la  mise  en  œuvre
d’actions concrètes.

Dans le cadre de la mise à jour des TRI sur le bassin Adour-Garonne, un courrier a été
adressé par le préfet coordonnateur de bassin aux 26 préfets de département, afin de
proposer  d’éventuels  nouveaux  TRI  ou  des  modifications  de  TRI  existants.  Les
propositions de nouveaux TRI doivent nécessairement être liés à des enjeux majeurs en
termes d’inondation. Ainsi, dans le cadre des travaux de mise à jour de l’EPRI (cf autre
document soumise à la consultation), il a été fait le bilan des évènements majeurs qui
sont intervenus post 2011 (après le précédent EPRI).

Par ailleurs, il importe qu’une structure porteuse puisse être identifiée afin d’élaborer
puis  de  mettre  en  œuvre  une  stratégie  locale  de  gestion  des  risques  d’inondation
(SLGRI) sur le TRI identifié, à décliner le cas échéant ensuite en programme d’actions
et de prévention des inondations (PAPI).

Les concertations locales qui ont été menées sous l’égide des préfets de département
ont ainsi conduit à proposer l’ajout d’un nouveau TRI sur Lourdes (Hautes – Pyrénées),
à étendre le TRI de Toulouse sur la commune de Lacroix – Falgarde (Haute – Garonne)
et à retirer les communes d’Yves et Châtelaillon – Plage du TRI Littoral-Charentais –
Maritime (Charente – maritime). Ces communes étant intégrées au TRI de La Rochelle
– Île de Ré.

Ainsi, à l’échelle du bassin Adour-Garonne, cet ajout d’un TRI et ces modifications de
deux TRI,  se répercutent d’un point de vue cartographique de la manière figurée ci-
après.
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Liste des TRI du Bassin
Adour-Garonne

Département(s)
concerné(s)

Mise à jour de la liste dans
la cadre du second cycle

TRI  Littoral  charentais
maritime

Charente-Maritime (17) Retrait  des  communes
d’Yves  et  Châtelaillon  –
Plage  qui  sont  intégrées  au
TRI de La Rochelle – Île de
Ré  (TRI  du  bassin  Loire
Bretagne)

TRI  Sainte-Cognac-
Angoulême

Charente  (16),  Charente-
Maritime (17)

Sans changement

TRI  du  bassin
d’Arcachon

Gironde (33) Sans changement

TRI côtier basque Landes  (40),  Pyrénées
atlantiques (64)

Sans changement

TRI Dax Landes (40) Sans changement

TRI Pau Pyrénées atlantiques (64) Sans changement

TRI Bordeaux Gironde (33) Sans changement

TRI Libourne Gironde (33) Sans changement

TRI Périgueux Dordogne (24) Sans changement

TRI Bergerac Dordogne (24) Sans changement

TRI Tulle-Brive Corrèze (19), Dordogne (24) Sans changement

TRI Cahors Lot (46) Sans changement

Tri Mende-Marvejols Lozère (48) Sans changement

TRI Tonneins-Marmande Lot-et-Garonne (47) Sans changement

TRI Agen Lot-et-Garonne (47) Sans changement

TRI Montauban-Moissac Tarn-et-Garonne (82) Sans changement

TRI Castres-Mazamet Tarn (81) Sans changement

TRI Toulouse Haute-Garonne (31) Ajout  de  la  commune  de
Lacroix-Falgarde

TRI Lourdes Hautes-Pyrénées (65) Ajout  d’un  TRI  sur  la
commune de Lourdes

On passe donc de 18 TRI au premier cycle de la DI à une proposition de 19 TRI au
deuxième cycle, ainsi qu’une modification de périmètre sur deux TRI.
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L’ajout d’un TRI et les modifications de deux TRI existants sont explicités ci-après.

• Ajout d’un nouveau TRI sur le bassin Adour-Garonne portant le nombre de
TRI à 19, le TRI de Lourdes

La création d’un TRI de Lourdes se justifie en raison des événements récents qui ont eu
lieu en en 2013 qui  ont  provoqué le décès de 2 personnes et  des dommages très
importants sur le secteur économique hôtelier ainsi que sur le très riche patrimoine des
sanctuaires (montant des dégâts directs estimé à plus de 150M€). Les enjeux humains
sont considérables avec plusieurs millions de visiteurs annuels.
Par ailleurs, un porteur de projet est clairement identifié et volontaire sur le territoire
avec le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves (PLVG). L’organisme est compétent
sur  le  sujet  « inondation »  puisqu’il  élabore  et  anime  le  programme  d’action  de
prévention des inondations (PAPI) Gave de Pau et qu’il a pris la compétence GEMAPI
par anticipation depuis le 1er janvier 2017.
La ville de Lourdes qui concentre les enjeux est donc proposé en tant que territoire à
risque important d’inondation avec une future SLGRI porté par le PLVG. Le rapport de
la DDT des Hautes Pyrénées annexé au présent document précise le contexte et les
enjeux du territoire  justifiant  ce nouveau TRI.  À noter  que la  commune de Lourdes
présente la particularité d’être scindée en deux parties séparées par la commune de
Peyrouse.
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• Modification du TRI de Toulouse

Ajout  de  la  commune de Lacroix –
Falgarde  en  raison  des  enjeux
important  localisés  au niveau  de la
confluence  Garonne-Ariège  et  pour
améliorer  la  cohérence
hydrographique.  La  nouvelle
commune proposée et les membres
de  la  SLGRI  de  Toulouse  ont  été
consultés  sur  cette  proposition
d’ajout d’une commune.

• Modification  du  TRI  Littoral
Charentais Maritime

Retrait  des  communes  d’Yves  et
Châtelaillon  –  Plage  qui  sont
intégrées au TRI  de La Rochelle  –
Île  de  Ré  (TRI  du  bassin  Loire
Bretagne)  dans  une  logique
d’écoulement  hydraulique  et  de
territoire ;  ces  2  communes
appartenant  à  la  communauté
d’agglomération  de  la  Rochelle
constituant  la SLGRI du TRI de La
Rochelle – Ile de Ré.
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